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COMMISSION LOCALE DE COORDINATION
DES de ________________________________

EVALUATION DE LA PHASE DE CONSOLIDATION

En application de l’article 12-70 de l’arrêté du 12 avril 2017 modifié portant organisation du troisième cycle des études de médecine, la Commission locale de coordination du DES cité en objet a examiné le parcours effectué durant la phase 3 dite Consolidation / Docteur Junior :
De ☐ Mme ☐ M. _____________________________
 STAGES ACCOMPLIS 
Voir relevé joint.
Validation accordée pour S1 : ☐ OUI	☐ NON / Remarque :
pour S2 : ☐ OUI	☐ NON / Remarque :
pour S3 : ☐ OUI	☐ NON / Remarque :
pour S4 : ☐ OUI	☐ NON / Remarque :

 ITEMS HORS STAGE
Préciser les exigences propres au DES pour les validations hors stage requises le cas échéant


Validation accordée : ☐ OUI	☐ NON / Remarque :

 THESE
Sujet-intitulé :
Date de soutenance :
 PARCOURS DE L’ETUDIANT
Le parcours validé par l’étudiant au cours de la phase d’approfondissement est-il conforme aux exigences de la maquette du DES postulé ?
	☐ OUI		☐ NON, à justifier _____________________________________________
________________________________________________________________________________









 DECISION FINALE DE LA COMMISSION LOCALE
Phase de consolidation		☐ Validée
				☐ Refusée – motifs :

En cas de refus : ☐ Semestre supplémentaire à effectuer 		☐ OUI	☐ NON
	Service : _______________ Hôpital : ____________________
	RTS : ______________________________________________

		
Fait à ___________, le _________

Les membres de la Commission

Coordonnateur local		2 enseignants titulaires		2 internes
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